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Tissus 

ARRETE N". 720 port(Jl/t limitation de la ,;ente de 
certains tissus' et confections. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LÉOION,n1HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE, FIV\NCE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par, celui -du 
20 juillet 1937; " , ' 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règtement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 11 juillet 

. 1938 sur .l~organisation genérale .,de la nation POU'[ le temps 
'de guerre _dans les territoires' d'outre-mer ,dépendant _ de 
l'autorité cl,u ministre des colonies,' promulgué au Togo par 
arrêté nO 634/D. N. du 2 septembre '1939; 

Vu le décret du ,2' sèptembre 1939 portant règlement 
d'administration publique déterminant les conditipns d'emploi 
deS ressources _des - territoires dioutre~mer dépendant de P'au
tarité du ministre,des coJ,oniesJ promulgué' aU rogo par arrêté 
du 10 novembre 1939; 

, Vu, le télégramme officiel du' haut..commissaire de l'Afri 
que française, nO 367 en date du 27 octobre 1941; 

Vu .le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d.es textes réglçmentaires au .Togo; 

Le :conseil d'administration' 'entendu dans sa séance du 
23 décembre 194~; 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les tissus et ,confecti'ons fai· 

,sant l'objet des déclaraUons de stocks ,effectuées par 

les commerçants du T'og,oet transmiSes par lettre 


, du président de la cl)atnbre de commerce en date du 

17 novembré' 1941 ne pourtant être mis en vente 

que dans les condiUons suivantes:, 


1",catégorie. Tissus nomogènes ou conJectioll 
,cotons;, laines ,ou 'mélange ,comprenant nioüls de,5000jo 

de rayonne. ' : 
Chaque commerça!,!! ne' pourra vendre mensuelle

ment plus du vingt quatrième (1/24) du stock déclaré. 
2< catégorie. _. Tissus mélangés ou confection il 

'pourcentage supérieur à WOlo, de rayonne ettissu$ 
homogènes rayonne et. similaires. , 

'Chaque commerçant ne 'pourra vendre' mensuelle, 
ment plus du' quart (1/4) du' stock déclaré. 

ART. 2. - La mise en vente jusqù;à fin: décembre 
1941 ri~pourra dépasser les :?j24 des stocks déclarés 
pour la Jre catégorie et la moitié .pour la 2<' cat.;gofie. 

Cependant. encas d'arriv'!,ges, postérieurs aux (jéc1a
rations 'effectuées les, nouvelles, quantités pounont 

',être,mises en, vente dans' les proport.ions fixées ci-
dessus. ' ' . ' ',,' 

ART, .3. - Les stocks de tissus et confections arrê
tés audèrnier jour ,de chaque lnOls; devront être 
déclarés dans la première semaine du mois suivant, 
à Lomé à J'administrateur-mâire ètdans l'intérieur du:: 
Tertitoire aux chefs de' slibdivision. Ces déclaration" 
devront être transmises sans, délai au : l;)ureau des 
affaires' ,économiques, ' 

Les maisons de oommerCe ayant leur 'siège au chef

'lieu devronf oomprendre dans leurs déclarations leur~ 


stocks de l'intérieur en indiquant les lieux de stockage. 


, ART. 4:, L'administration . locale pourra faire pro
céder à l'estampillage des pièces de tissus déclarées, 

AIn. 5. La' vérification matérielle des stocks 
po'urra"ê!re effectuée par tous officiers de police 

, judiciaire' en· tous 'lieux et aucune entrave ne pourra 
, être apportée à leur droit d'investigation. 

ART. 6, Les, sanctions applicables ,en cas d'hl
fraction aux dispositions qui précèdent sont celle~' 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 
conmrmément aux termes de l'article 1() du décret '" 
du 2 mai, 1939. 
. Outre les' sanctions' pénales prévues ci-dessus, 
l'administration locale pourra procéder il la réquisition 
des stocks non déclarés. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrê,té sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dàns les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tolis les bureaux de postes. 

Lomé, le 24 décembre 1941. 
J. de SAIr:IT-ALARY. 

Bovin. 

ARRETE No 721 réglenumtalli: la velli:e des bovill8' 
destittéiS à, l'abatage dans les villes de Lomé ~t 
d'Attécho. 

L'ADMINISiRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CIJEVAUER DE LA Lt::OJON' n'HQNNEUR, 

,COMMISSAiRE" D! FRANCE' AU Tao!) P; 1., 

. Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions .. 
et les pouvoirs du Commissaire de .la Rêpubllqùe au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du- Togo) modîfi~ par celui du 
20 juillet 1937; , , 
, 'Vu le décret du 2 mai 1939' portant règlemen,t d'adminis
tration publique pour l'application, de la loi du' 11 juillet 
1938 sur Porganisation générale ,de la nation pOur le temps
de guerre -dans les. territoires d'outre·mer dépendant de Pau~ 
torUé du ministre des colonies, promulgué au. T.ogo' par arrêté 
nO 634/0, N. du ,2 septembre 1939; 

" ,Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad- ,', 
ministratian publique déterminant. les conditions, d'emploi des 
ressou'rces des territoires d'outre~mer dépendant de Pautori.té 
~du ministre des colonies, prQmulgué au Togo' par arrêté 6: 
du 10 novembre 1939; , 

Vu le, décret du 16 avril .1924 sur le mode de, promulgation', 
el de, publiçation des textes régl"l"entaires au Togo; • 

Le conseil d'administration ,'entendu dans ~ séance du 
23 décèmbre 1941; , 

ARRETE: 

ARTICLE-' PREMIER. Il ,est institué à partir du' 
]eT janvier 1942 dans les villes de Lomé et· d'Anécho, 
un marché aux' bovins destinés à la boucherie. 

Ce marché: se ,tiendra t{)US les premiers et' troi, 
sièmes mardiS de chaque, mois à Lomé, et les deu-:> 
xièmes .etquatrièrnes ,mardiS à Anécho aux emplace, 

. 'ments et aux' heures qui seront fixés -par les " 
'commandants de cercle.' "1 

ART. 2. - ,bans les cercles de, Lomé et d'Anécho, 
sonf int$'rdites' eil ,dehors des marchés ci-dessus définis 
toutes, transactions concernant les bovins destinés ii 
l'abatage. :; 

ART. '3.' ,-' Les sanctions applicables en cas d'In~ '.' 
fraction auX dispositions qui précèdent sont ,ceUes '( 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 

'conformément aux termes de l'article 10 du décret 

du 2 mai 1939. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

,Lom'é, le 24 décembre 194 L 
'j. de SAINT-ALARY. 
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